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Projet de rksolution 

Le Conseil de a&urit6, 

_Notant avec une profonde pr6occupation que la situation en ce qui concerne le 
Sahara occidental s'est Sravement d6tdrio6, 

Notant avec remet qu'en d6pit de ses r6solutions 377 (1975) du 22 octobre 1975 
et 37m5) du 2 novemhre 1975 ainsi que de l'appel fait par le Pr6sident du 
Conseil de s6curit6, avec l'autorisation de celui-ci, au Roi du,Maroc pour le 
prier instament de mettre fin imm6diatement $>la marche d6claree dans le Sahara 
occidental; ladite marche a eu lieu, 

AKissant sur la base des rdsolutions susmentionndee, 

1. D&lore l'ex&ution de la marche; 

2. Demande au Ma,roc de retirer immgdiatement tous les part&ZipadX $ la 
marche du territoire du Sahara occidental; 

3. Demande au Maroc et 3 toutss les autres parties concern6es et int&essgen, 
saris p&judice de toute mesure que 1’Assemblge &&&ale pourrait prendre aux 
termes de sa &solution 3292 (XXIX) et de toutes n&ociations que les parties 
concer&es et int&~es&es pour&e& engager conform6ment 1 1'Article 33 de la 
Charte, de coop$rer pleinement avec le Secr6taire &n&%l dans l'accomplissement 
du mandat config 2 celui-ci dsns les r%olutions 377 (1975) et 379 (1975) du 
Conseil de s&urit6. 
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